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ARTICLE 8

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots :

« de la lecture d’un texte », 

les mots :

« d’une séance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La possibilité offerte aux présidents de groupe de céder la moitié de leur temps personnel à un seul 
membre de leur groupe pour la durée de la lecture d’un texte est bien trop contraignante. Cette 
possibilité doit être ouverte à chaque séance. En effet, un député doit pouvoir être désigné 
responsable pour un seul chapitre du texte et non pour l’ensemble d’un texte.

 


